
OCOM  M207.03  :  LE RÔLE ET LES

RESPONSABILITÉS D’UN RÉPONDANT LOCAL

LES TERMES RÉPONDANT ET COMITÉ RÉPONDANT
 

RÉPONDANT

À l’égard de corps de cadets, l’organisation ou les personnes acceptées par ou
au nom du Chef d’état-major de la Défense d’assumer la responsabilité pour
l’organisation et l’administration du corps de cadets conjointement avec les
Forces canadiennes et le répondant superviseur (la Ligue des cadets de
l’Armée).
 

COMITÉ RÉPONDANT

Les comités répondants sont généralement composés de représentants du
répondant, de parents et d’autres parties civiles acceptables provenant de la
communauté. Parfois, ils se nomment comités de parents ou comités civils;
cependant, chaque comité de parents n’est pas nécessairement un comité
répondant.

HISTORIQUE DU COMITÉ RÉPONDANT
 

Tel que mentionné au numéro 11 de Cadence : La Revue du leadership du
Mouvement des cadets du Canada, avant la formation de la Ligue des cadets de
l’Armée du Canada le 1er avril 1971, les corps de cadets ont eu comme
répondants les unités de la Milice ou de la Force régulière affiliées à chacun
d’eux. Ces unités régimentaires voulaient donner aux adolescents une occasion
unique de développer leur autonomie et leur caractère personnel. L’approche
prise était fermement enracinée dans leur histoire et leurs traditions particulières.
 

Les corps de cadets comptaient sur leur régiment pour obtenir appui et
leadership. L’engagement des parents n’était pas voulu et l’aide financière était
sporadique.
 

En raison des restrictions budgétaires qui sévissaient au sein des Forces
canadiennes, le soutien provenant de l’unité d’affiliation était devenue moins
disponible. Afin de sauvegarder les corps de cadets, des parents de partout au
Canada se sont impliqués en recueillant des fonds et en offrant un soutien.
 

Lorsque la Ligue des cadets de l’Armée du Canada a été créée, un domaine
important de préoccupation était le soutien au corps de cadets. La Ligue mis en
place des comités répondants structurés à chaque corps de cadets pour améliorer
le soutien qui était fourni par le répondant local. Ces comités, ancrés dans la
communauté, se composaient de parents, de membres de la Ligue, de membres
d’associations militaires et de bénévoles. À l’origine, plusieurs commandants se
sont opposés à ces comités, mais maintenant ils sont reconnaissants de leur aide.
Aujourd’hui, ces comités sont une source importance de soutien.
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RÔLE DU RÉPONDANT
 

C’est le rôle du répondant de s’assurer qu’il rencontre ses responsabilités
conformément au Protocole d’entente, pour la conduite adéquate et efficace du
programme des cadets au Canada.

RESPONSABILITÉS DU RÉPONDANT
 

Collecte de fonds
C’est la responsabilité du répondant d’organiser des activités de collecte de
fonds en consultation avec le commandant (cmdt) du corps de cadets. Le
répondant doit préparer des rapports annuels lorsque la loi l’exige.
 

Recrutement de cadets
C’est la responsabilité du répondant d’organiser des campagnes dans la
collectivité locale pour attirer des cadets pour qu’ils deviennent membres du
corps de cadets.
 

Attirer des officiers au corps
C’est la responsabilité du répondant de mener des campagnes locales pour attirer
des candidats potentiels dans la communauté pour qu’ils deviennent membres
du Cadre des instructeurs de cadets (CIC) et des instructeurs civils (IC). Ces
campagnes se fondent sur des besoins confirmés par le cmdt du corps de cadets.
 

Sélectionner des bénévoles
C’est la responsabilité du répondant d’identifier et de conduire le processus de
sélection de bénévoles possibles. Le répondant est responsable d’accomplir le
processus et de fournir ces résultats à la Ligue.
 

Fournir des installations d’administration et de formation adéquates
Le répondant est responsable de fournir des installations d’administration
d’instruction adéquates, si elles ne sont pas fournies par le MDN.
 

Participer aux nominations des grades de cadets seniors
Le répondant est responsable d’aider au processus de sélection des cadets
seniors.
 

Participer aux sélections pour le CEC et les échanges
Le répondant est responsable de collaborer avec le commandant du corps de
cadets pour promouvoir les cours d’été et les échanges, et de participer au
processus de sélection en conséquence, conformément aux ententes et aux
responsabilités de la Ligue et du MDN.
 

Participer aux sélections pour l’attribution des décorations et récompenses
Le répondant est responsable de participer au processus de co-sélection pour
l’attribution des décorations et des récompenses de la Ligue et en lançant le
processus de sélection pour l’attribution des récompenses particulières à la
Ligue.
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